
 

 
 
 
 
 
 

98 rue Nanon, 5000 Namur | 081/39 06 36 | contact@plain-pied.com 
Toutes nos ressources sur : www.plain-pied.be/ressources 

 

NOS MISSIONS 

ACCOMPAGNEMENT DES STRUCTURES SAFAE  
(Services Agréés et Financés par une Autoritté Etrangère) 

De quoi s’agit-il ? 

Pour obtenir son agrément, une structure SAFAE doit respecter un ensemble de critères repris dans 

l’arrêté suivant : Arrêté du gouvernement wallon relatif aux conditions d’agrément des services 

résidentiels, d’accueil de jour et de soutien dans leur milieu de vie, pour personnes en situation de 

handicap dont le financement et la décision de prise en charge sont assurés par une autorité 

publique étrangère - 31 mai 2018 

Cet arrêté a été publié le 4 juillet 2018 et est entré en vigueur le 3 août 2018. 

Concrètement, depuis le 3 août 2018, des nouveaux critères sont à respecter. Une partie de ces 

critères concerne l’accessibilité des personnes à mobilité réduite (voir annexe 117/8). 

Un bureau expert doit valider la conformité à ces critères d’accessibilité. Une grille de critères a 

pour se faire été mise en place (voir extrait ci-dessous) et est disponible sur demande à l’AViQ 

(www.aviq.be). 

 

  

https://www.aviq.be/handicap/professionnels/accueil/APC/fichiers/ARR%C3%8AT%C3%89%20DU%2031%20MAI%202018%20-%20EX%20APC%20-%20JUILLET%202018.pdf
https://www.aviq.be/handicap/professionnels/accueil/APC/fichiers/ARR%C3%8AT%C3%89%20DU%2031%20MAI%202018%20-%20EX%20APC%20-%20JUILLET%202018.pdf
https://www.aviq.be/handicap/professionnels/accueil/APC/fichiers/ARR%C3%8AT%C3%89%20DU%2031%20MAI%202018%20-%20EX%20APC%20-%20JUILLET%202018.pdf
https://www.aviq.be/handicap/professionnels/accueil/APC/fichiers/ARR%C3%8AT%C3%89%20DU%2031%20MAI%202018%20-%20EX%20APC%20-%20JUILLET%202018.pdf
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NOS MISSIONS 

ACCOMPAGNEMENT DES STRUCTURES SAFAE  
(Services Agréés et Financés par une Autoritté Etrangère) 

Comment ça se passe ?  

Plain-Pied, en tant que bureau expert en accessibilité, accompagne les structures SAFAE dans la mise 

en conformité de leur projet par rapport aux critères précités, pour ainsi obtenir leur agrément 

auprès de l’AViQ. 

 
Plain-Pied vérifie les plans et vous assiste dans la mise en conformité du projet aux critères 

d’accessibilité et d’adaptabilité des structures SAFAE exigés par l’Annexe 117/8 de l’AGW 

du 31 mai 2018 et par l’AVIQ + recommandations pour le stade exécution. 
Avant-projet 

Plain-Pied vous accompagne dans la mise en place des recommandations au stade de 

l’exécution (analyse des plans d’exécution, relecture du cahier des charges, validation de 

fiches techniques…) afin de n’oublier aucun détail. Exécution 

Plain-Pied effectue une ou plusieurs visites en cours de chantier pour vérifier la bonne 

réalisation des aménagements spécifiques concernant l'accessibilité. Chantier 

Plain-Pied effectue une visite à la fin du chantier afin de valider la conformité du projet 

aux critères d’accessibilité et d’adaptabilité des structures SAFAE exigés par l’Annexe 117/8 

de l’AGW du 31 mai 2018 et par l’AVIQ. Réception 

Plain-Pied complète la grille de critères et rédige un document récapitulatif prouvant la 

conformité du projet. Ces documents sont nécessaires à l’obtention de votre agrément. Après  

réception 


